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ÉDITORIAL

V ous l’avez probablement constaté, le Journal 
de l’Ordre des dentistes du Québec a été com-
plètement revu. Visuel plus actuel, textes plus 

concis, contenus adaptés à la lecture sur une tablette 
ou un téléphone mobile : plusieurs changements ont 
été apportés à la publication officielle de l’Ordre. 

Dans un souci d’amélioration continue, l’Ordre invi-
tait ses membres, l’an dernier, à donner leur opinion 
sur ses différents outils de communication, dont le 
Journal. Au-delà de l’esthétisme et grâce à l’informa-
tion recueillie, cette refonte a été opérée afin de vous 
offrir un contenu à la fois intéressant et pertinent pour 
l’exercice de vos fonctions.

L’approche préventive à l’honneur 
L’Ordre compte miser sur la prévention pour renfor-
cer la protection du public au cours des prochaines 
années. Cette action est au cœur de notre mission, qui 
consiste notamment à protéger le public en assurant 
une médecine dentaire de qualité.

Pour y arriver, nous souhaitons ainsi mieux outiller 
les dentistes et appuyer leur pratique axée sur l’excel-
lence en misant, entre autres, sur la bonification de 
notre offre de formation continue, sur la diffusion de 
nouvelles lignes directrices ainsi que sur des commu-
nications et des publications optimisées. 

La refonte du Journal s’inscrit dans cette foulée. Au 
cours des prochaines éditions, vous aurez l’occasion 
de vous plonger dans des chroniques et des dossiers 
thématiques qui aborderont différents aspects de l’exer-
cice de la médecine dentaire et des enjeux auxquels 
fait face la profession. La publication permettra aussi 
à l’Ordre de mieux expliquer les normes et obligations 
en lien avec l’exercice de la profession.

Lumière sur des dentistes d’exception
À l’occasion des récentes Journées dentaires interna-
tionales du Québec, l’Ordre a tenu une cérémonie 
de remise de prix honorifiques afin de souligner le 
travail et la contribution exceptionnelle d’individus 
au rayonnement de la médecine dentaire. Soucieux 
de promouvoir l’excellence dans nos rangs, c’est avec 
beaucoup de fierté que nous avons mis en lumière 
l’apport remarquable de professionnels dont le travail 
a permis d’offrir un meilleur accès à des soins den-
taires de qualité pour tous. Je vous invite d’ailleurs à 
découvrir les personnes à qui les différents prix ont 
été décernés dans la section Actualités. Félicitations 
aux lauréates et aux lauréats !

La profession regorge de dentistes aux parcours excep-
tionnels qui gagnent à être mieux connus. L’Ordre a 
pour objectif de les mettre davantage en valeur avec 
une nouvelle chronique qui, dans chaque numéro, 
dressera le portrait d’un membre ayant mis en œuvre 
une ou des initiatives intéressantes qui s’inscrivent 
dans la mission de l’Ordre. 

Dans cette première édition de votre nouveau 
Journal, vous pourrez en savoir plus sur le parcours 
des Dres Bertrand et Morneau, récipiendaires du prix 
Hommage 2022. Ces deux dentistes se sont illustrées 
tout particulièrement dans la gestion et l’organisation 
des services dentaires en temps de pandémie, permet-
tant la mise en place de protocoles sécuritaires dans 
les différents milieux de soins au Québec.

Bonne lecture ! ◗

Guy Lafrance, DMD

Président 
president@odq.qc.ca
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 Stéphanie Morneau  
et Élise Bertrand 

lauréates du prix Hommage 2022

PORTRAIT

epuis plus de deux ans, elles 
coprésident avec brio les travaux 
du comité ministériel chargé de 
produire et de mettre à jour les 
directives liées à la prestation 
des services buccodentaires en 
contexte de pandémie. Faites 

connaissance avec Élise Bertrand 
et Stéphanie Morneau, dentistes-conseils au minis-
tère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) et 
lauréates de notre prix Hommage cette année.

Au service du MSSS depuis trois ans, Élise Bertrand 
et Stéphanie Morneau y occupent le poste de  
dentiste-conseil. Œuvrant à la Direction générale  
des affaires universitaires, médicales, infirmières et 
pharmaceutiques, Élise est responsable de l’accès et de 
l’organisation liés aux soins dentaires. Quant à Stéphanie, 
elle travaille à la Direction générale de santé publique 
où elle veille à la conception et à la coordination du 
volet buccodentaire du Programme national de santé 
publique, lequel est soutenu par les dentistes-conseils 
en région, responsables de la mise en œuvre.

Si leur mandat respectif diffère, Élise et Stéphanie par-
tagent un même objectif : intégrer davantage la santé 
dentaire au système de santé et accroître l’accès aux 
soins. « Nous avons un rôle à jouer au sein du MSSS 
et du gouvernement afin d’y faire reconnaître l’im-
portance de la santé buccodentaire », explique Élise. 

Composer avec l’incertitude
La déclaration de l’état d’urgence sanitaire, en mars 
2020, a considérablement bouleversé le quotidien 
d’Élise et de Stéphanie : « On s’est vite rendu compte 
qu’on était les mieux placées pour coordonner 
les efforts des différents acteurs du domaine buc-
codentaire afin de formuler des recommandations, 
étant donné notre proximité avec les décideurs et 
les autres instances gouvernementales impliquées », 
mentionne Stéphanie.

Élise et Stéphanie ont alors formé et coprésidé un 
comité ministériel réunissant des représentants des 
ordres professionnels du domaine buccodentaire et 
du milieu hospitalier, certains doyens des facultés 
de médecine dentaire, Caroline Duchaine, cher-
cheuse spécialisée dans les bioaérosols, et Jean Barbeau, 
spécialiste en microbiologie et en immunologie. 
« Malgré l’incertitude, les travaux du comité se sont 
toujours déroulés dans l’harmonie, raconte Stéphanie. 
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Notre objectif était de maintenir l’équilibre entre l’ac-
cès aux soins dentaires dans les conditions optimales 
et la protection de la santé des professionnels et des 
patients dans les cabinets, et ce, en nous appuyant sur 
le principe de précaution. »

Pendant les premiers mois, les membres du comité 
se sont réunis tous les jours pour élaborer les arbres 
décisionnels et rédiger les directives soumises au MSSS. 
Plus de 300 heures de concertation, sans compter 
le temps consacré à la rédaction, ont été nécessaires 
pour y parvenir. « Malgré la pression et le contexte 
difficile, il s’agit du comité le plus intéressant que j’ai 
été appelée à piloter, affirme Élise. Nous avons fait 
preuve de combativité et de résilience tout en restant 
axés sur notre mission. »

La ventilation, un enjeu clé
Dès les premiers échanges, l’importance de l’addition 
des mesures de prévention particulières au domaine 
dentaire, dont la ventilation dans les cabinets dentaires, 
s’est imposée. « Nous avons été parmi les premiers 
groupes de professionnels de la santé à nous intéres-
ser concrètement à la ventilation et à la gestion des 
aérosols », soutient Élise.

L’absence d’éclosions dans les cabinets dentaires 
témoigne du bien-fondé des recommandations du 
comité ministériel. « Pour avoir exercé la médecine den-
taire en cabinet, nous étions à même de comprendre 
la réalité des équipes dentaires, indique Stéphanie. Il 
faut savoir qu’ailleurs au Canada, les cabinets dentaires 
ont été fermés plus longtemps qu’ici. »

« Nous formions une excellente équipe, mentionne 
Stéphanie. Et preuve que nous avons été particulière-
ment proactifs, la première version de nos directives 
a été traduite en anglais par le Bureau du dentiste en 
chef du Canada et transmise aux directeurs dentaires 
des autres provinces et territoires. »

Selon Élise et Stéphanie, les travaux du comité ont 
resserré les liens entre les divers intervenants du milieu 
buccodentaire. « Nous espérons que les échanges 
se poursuivront bien au-delà de la pandémie, afin 
d’améliorer l’accès aux soins dentaires et de diminuer 
ainsi les inégalités sociales en santé », conclut Élise. ◗

Si leur mandat respectif 
diffère, Élise et Stéphanie 
partagent un même objectif : 
intégrer davantage la santé 
dentaire au système de 
santé et accroître l’accès 
aux soins. 

PORTRAIT
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Bios express

•	 Diplômée en médecine dentaire, en santé 
publique et en santé mondiale (2e cycle) et 
en leadership appliqué à la santé (3e cycle).

•	 Dentiste-conseil dans les régions de 
Chaudière-Appalaches et des Laurentides 
pendant 11 ans.

•	 Présidente de l’Association des dentistes de 
santé publique du Québec de 2013 à 2019.

•	 Engagée dans l’enseignement universitaire 
et la formation continue depuis 15 ans.

•	 Principaux dossiers : accès et organisation 
des soins dentaires, tels les soins couverts 
par la Régie de l’assurance maladie du 
Québec, les services dentaires aux com-
munautés autochtones conventionnées, les 
programmes en milieu hospitalier et en éta-
blissement (p. ex. oncologie buccodentaire, 
maladies rares, prothèses maxillo-faciales), 
ainsi que plusieurs projets en dévelop-
pement, comme les cliniques dentaires 
communautaires de première ligne, les cli-
niques dentaires en régions éloignées et 
les soins dentaires médicalement requis.

Élise  
Bertrand

•	 Diplômée en médecine dentaire, en santé 
publique (microprogramme) et en éthique 
(2e cycle).

•	 Propriétaire d’une clinique pendant 10 ans 
et dentiste-conseil sur la Côte-Nord  
pendant 7 ans.

•	 Protectrice de l’élève à la commission sco-
laire des Monts-et-Marées pendant 3 ans.

•	 Principaux dossiers : responsable du volet 
dentaire au Programme national de santé 
publique, qui comprend le Programme 
d’application de scellants dentaires en 
milieu scolaire, le Programme de brossage 
supervisé des dents avec un dentifrice fluoré 
en service de garde éducatif à l’enfance et à 
l’école primaire et le Programme québécois 
de soins buccodentaires et de soins d’hy-
giène quotidiens de la bouche en CHSLD, 
en plus des projets en cours dont la radio-
logie dentaire portative, la prévention de la 
carie de la petite enfance et le projet pilote 
de soins dentaires à domicile.

Stéphanie 
Morneau

PORTRAIT
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Gros plan
sur les responsabilités 

du dentiste salarié 

DOSSIER
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u Québec, plusieurs modèles de 
pratique s’offrent au dentiste qui 
souhaite exercer sa profession au 
sein d’un cabinet dont il n’est 
pas propriétaire.

Malgré l’attrait que peuvent présenter ces modèles, 
il faut savoir que le fait d’exercer à titre de den-
tiste salarié – le plus souvent sous la forme d’une 
rémunération au pourcentage des honoraires 
facturés – ne diminue en rien l’indépendance et 
les responsabilités professionnelles du dentiste.

Partage d’honoraires,  
responsabilités entières
Du point de vue de la réglementation, un dentiste 
qui exerce la médecine dentaire à salaire a les mêmes 
responsabilités professionnelles et déontologiques 
qu’un dentiste propriétaire. La raison est simple : c’est 
le professionnel qui est visé par les lois et règlements 
qui encadrent l’exercice de la médecine dentaire, 
et non le cabinet. 

Ainsi, peu importe son statut dans l’établissement 
où il offre des soins buccodentaires, le dentiste doit 
veiller à ce que toutes les exigences législatives et 
réglementaires soient satisfaites.

Par exemple, en matière de tenue des cabinets, cela 
signifie qu’il doit notamment s’assurer que les médi-
caments ainsi que les drogues et substances ciblées au 
sens de la Loi réglementant certaines drogues et autres 
substances sont gardés sous clé, et que les matières 
inflammables sont gardés d’une façon sécuritaire. 

Le dentiste doit par ailleurs veiller à ce que les pra-
tiques en matière d’asepsie, de salubrité et de sécurité 
soient conformes aux normes en vigueur, et ce, pour 
éviter tout danger de contamination des instruments 
et appareils utilisés pour traiter les patients et tout 
risque de transmission d’infection.

Il en va ainsi des déchets biomédicaux, qui doivent 
être disposés d’une manière sécuritaire pour l’environ-
nement, et de la trousse d’urgence de base, qui doit 
contenir tous les éléments requis par la réglementation.

De même, le dentiste salarié doit s’assurer que 
les normes en matière de publicité sont rigoureu-
sement suivies, puisqu’il demeure responsable de 
la publicité produite en son nom, même s’il n’a pas 
participé à sa création ni autorisé sa diffusion.

Par conséquent, même s’il n’est pas propriétaire de 
la clinique où il exerce, le dentiste salarié doit veiller au 
respect des lois et règlements qui encadrent l’exercice 
de la médecine dentaire.

Vous travaillez dans un établissement où vous consta-
tez des manquements à cet égard ? Il est de votre 
responsabilité d’en discuter avec votre employeur et 
de trouver rapidement des solutions.

DOSSIER
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L’indépendance professionnelle,  
un principe fondamental
L’indépendance professionnelle est un autre aspect 
de la pratique qui va au-delà du statut du dentiste. 

Cela signifie notamment qu’avant d’accepter un man-
dat, le dentiste doit tenir compte des limites de ses 
aptitudes, de ses connaissances ainsi que des moyens 
dont il dispose. Dans le même ordre d’idées, le dentiste 
doit s’abstenir de poser un geste ou un diagnostic 
sans avoir une connaissance suffisante des faits qui 
les justifient.

Voilà pourquoi un dentiste salarié ne doit pas tenir 
le diagnostic posé par un autre dentiste pour acquis. 
Il ne doit pas non plus réaliser un plan de traitement 
établi par un autre professionnel sans avoir lui-même 
procédé à la révision de ce plan de traitement et du 
diagnostic préalablement posé. Il doit en outre obtenir 
le consentement éclairé du patient après avoir informé 
ce dernier de l’ampleur et des modalités du traitement 
que son état justifie. 

Le dentiste doit par ailleurs inscrire au dossier qu’il 
a  revu le diagnostic et le plan de traitement, et  
qu’il est en accord avec ceux-ci. Si des changements 
doivent être apportés au diagnostic ou au plan de 
traitement, le dentiste doit le préciser dans le dossier 
en notant que le consentement du patient a été obtenu 
de nouveau.

Dans toutes ses interventions, le dentiste doit mettre 
l’intérêt de son patient au premier plan. Rappelez-
vous qu’en cas de litige ou de poursuite, ce sont 
d’abord les responsabilités professionnelles et déon-
tologiques du dentiste qui a effectué le traitement qui 
seront analysées.

Une gestion rigoureuse des dossiers
Parmi les responsabilités qui incombent au dentiste se 
trouve aussi la tenue adéquate des dossiers. Ici, ce sont 
les notions de rigueur, de confidentialité et de sécurité 
qui priment.

Nul besoin de rappeler que les annotations au dossier 
concernant les soins fournis au patient et les suivis 
réalisés revêtent une très grande importance. Par ail-
leurs, puisque les tribunaux ont maintes fois reconnu 
que tout ce qui n’est pas dûment inscrit au dossier 
est présumé ne pas avoir été effectué, le dentiste a 
avantage à se conformer à la réglementation relative 
à la tenue des dossiers.

En plus de constituer et de tenir un dossier pour 
tout patient qui le consulte en respectant les dis-
positions en vigueur, le dentiste doit conserver ses 
dossiers ou s’assurer qu’ils sont conservés dans un local 
ou un meuble auquel le public n’a pas accès, ou qui 
peut être fermé à clé ou autrement, afin d’en assurer  
la confidentialité.

Le dentiste doit aussi prendre toutes les mesures 
nécessaires pour assurer le transfert ou la remise 
de l’information contenue dans le dossier de 
façon confidentielle. 

Et en cas de litige, les sociétés qui embauchent des 
dentistes salariés doivent permettre à ces derniers 
d’accéder au dossier du patient concerné.

Pour en savoir plus sur le transfert ou la remise 
du dossier dentaire, nous vous invitons à consulter 
la chronique à la page 18.

DOSSIER
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Faites-en votre affaire
Avant de signer un contrat avec une société ou un 
cabinet, le dentiste salarié a avantage à s’assurer que les 
politiques de l’endroit où il prévoit exercer ses activités 
professionnelles sont en tous points conformes aux 
lois et règlements en vigueur.

N’attendez pas qu’un litige survienne avant de 
vous intéresser à ces questions qui sont au cœur  
de votre pratique. ◗

DOSSIER

LE SAVIEZ-VOUS?
Le dentiste qui change de lieu 
d’exercice doit, au plus tard dans les 
30 jours du changement, faire publier, 
dans un journal qui dessert la région du 
lieu où il exerçait, un avis indiquant son 
nom, l’adresse du nouveau lieu d’exercice  
de sa profession ainsi que son numéro  
de téléphone.

L’avis indique, selon le cas, qu’il détient et 
maintient toujours les dossiers concernant les 
patients qui l’ont consulté, ou qu’il a confié 
les dossiers concernant les patients qui l’ont 
consulté à un autre dentiste dont il mentionne 
le nom, l’adresse du lieu d’exercice principal et 
le numéro de téléphone. Une copie de cet avis 
doit être transmise au secrétaire de l’Ordre des 
dentistes du Québec.
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À QUI APPARTIENT 
LE DOSSIER DENTAIRE ? 
Un patient souhaite obtenir une copie de son dossier dentaire. 

Quelles sont vos obligations lorsqu’une telle demande 
vous est formulée ?

CHRONIQUE
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D’ entrée de jeu, rappelons qu’en 
vertu des règles applicables 
en matière d’accès au dossier, 
le dentiste a l’obligation de 
donner suite avec diligence 

à  toute demande formulée par un patient en 
vue d’obtenir une copie des documents contenus 
dans son dossier, et ce, au plus tard dans les 30 jours 
de la réception de la demande. Ces règles sont tirées 
des articles 3.07.01 et 3.07.02 du Code de déon-
tologie des dentistes.

Quels sont les modes de 
transmission possibles ? 
Le mode de transmission préconisé pour transmettre 
les documents doit tenir compte de la nature confi-
dentielle des informations contenues au dossier. 
Si vous envisagez d’utiliser des moyens technolo-
giques, comme le courrier électronique ou un site de 
transfert de fichiers dans le nuage, vous devez avoir 
recours à des méthodes qui assurent la sécurité de 
l’information transmise. 

Par ailleurs, un dentiste qui veut transférer des docu-
ments ou des renseignements de l’un de ses patients à 
un autre professionnel de la santé doit d’abord s’assurer 
d’obtenir le consentement du patient. 

Et qu’en est-il des frais ? 
Si des frais associés à une demande de copie du dossier 
sont exigés, le patient doit être informé au préalable du 
montant approximatif à payer. Ces frais doivent être 
raisonnables, en ce sens qu’ils ne doivent pas excéder 
le coût d’une reproduction ou d’une transcription 
de documents, ou encore le coût de la transmission 
de la copie du dossier. 

Si le patient refuse d’acquitter les frais exigibles, ne 
vous opposez pas à la remise de la copie du dossier. 
Rappelez-vous qu’il existe d’autres moyens légaux de 
recouvrer ces frais sans porter atteinte aux droits du 
patient d’obtenir une copie de son dossier.

De bonnes pratiques à suivre
Lorsqu’un patient vous présente une demande de 
copie ou de transfert de son dossier dentaire, assu-
rez-vous de : 

•	 préparer un double de tout le contenu du dossier, 
en veillant à conserver la version originale 
au cabinet ; 

•	 n’omettre aucun document ni aucune pièce, 
ce qui comprend l’ensemble des informations 
liées à la  facturation et autres renseignements 
consignés au dossier ;

•	 inscrire la demande au dossier du patient, et le cas 
échéant, à qui une copie du dossier a été transmise.

L’Ordre à l’écoute
Vous avez des questions ? N’hésitez pas à communi-
quer avec l’Ordre afin d’obtenir le soutien nécessaire 
pour vous aider à répondre à une demande de copie 
ou de transfert de dossier adéquatement et dans les 
délais requis. ◗

CHRONIQUE
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Les JDIQ 2022 : un retour réussi ! 
Du 27 au 31 mai dernier, près de 10 000 professionnels du milieu dentaire se sont réunis au Palais 
des congrès de Montréal pour assister aux Journées dentaires internationales du Québec (JDIQ), 
l’incontournable congrès de l’Ordre des dentistes du Québec.

Sur le thème « Rechargez vos batteries », le 52e congrès de l’Ordre a présenté un programme 
scientifique des plus variés et mis à l’affiche des conférenciers de haut calibre, dont plusieurs 
de renommée internationale.

Le salon des exposants, qui a regroupé 188 entreprises et 1 200 représentants de l’industrie dentaire, 
a été un franc succès. Les congressistes ont ainsi pu se familiariser avec une vaste gamme de produits, 
de matériaux et de services à la fine pointe de la technologie. ◗

Actualités
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Bienvenue à nos 
nouveaux membres ! 
Le 3 juin à Québec et le 8 juin à Montréal, 
l’Ordre a accueilli dans ses rangs de fiers 
diplômés des facultés de médecine dentaire 
des universités Laval, McGill et de Montréal. 
Près d’une centaine d’entre eux ont prêté 
un serment d’office qui leur permet de 
se joindre à la profession. Le président 
de l’Ordre, le Dr Guy Lafrance, s’est adressé 
aux membres de la cohorte en leur rappelant 
de toujours placer l’intérêt de leurs patients 
au cœur de leurs décisions. 

Bienvenue à tous les nouveaux dentistes 
dans la profession ! ◗

Dentacces.ca : découvrez 
les solutions d’accès qui 
s’offrent à la population 
À l’occasion du Mois de la santé 
buccodentaire, l’Ordre, en collaboration 
avec sa fondation, a dévoilé Dentacces.ca, 
un site qui vise à faciliter la recherche 
de programmes gouvernementaux et d’autres 
solutions d’accès aux soins buccodentaires 
pour la population. Les dentistes peuvent 
également le consulter pour connaître 
les programmes et initiatives qui 
y sont répertoriés. ◗
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Prix de reconnaissance : 
l’Ordre souligne l’excellence
À l’occasion des JDIQ, l’Ordre a souligné le travail et la contribution exceptionnelle de dentistes et 
collaborateurs au rayonnement de la médecine dentaire et à l’amélioration de l’accès aux soins au 
Québec, lors d’une cérémonie de remise de prix honorifiques.

Prix Hommage 2021
Le Dr Lafrance a remis le prix Hommage 2021 à 
la Dre Lorraine Gagnon, qui a laissé sa marque 
en raison de son engagement comme dentiste-
conseil à la Direction de la santé publique de 
l’Agence de la santé et des services sociaux de 
l’Outaouais et comme bénévole au sein de la 
Société dentaire de l’Outaouais. Femme de 
cœur, la Dre Gagnon s’est également impliquée 
dès les premières heures de l’urgence sanitaire 
au Québec. ◗

Prix Hommage 2022
Les Dres Stéphanie Morneau et Élise Bertrand, 
dentistes-conseils au ministère de la Santé et 
des Services sociaux (MSSS), ont reçu le prix 
Hommage 2022 pour leur contribution à l’accès 
aux soins buccodentaires tant préventifs que 
curatifs. Les lauréates se sont illustrées tout 
particulièrement dans la gestion et l’organisation 
des services dentaires en temps de pandémie, 
permettant la mise en place de protocoles 
sécuritaires dans les différents milieux de soins 
au Québec. ◗
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Prix Mérite du CIQ 2021
Le prix du Mérite du CIQ 2021 a été remis 
à titre posthume au Dr Barry Dolman, en 
présence de membres de sa famille. Dentiste 
passionné, engagé envers sa profession et 
à l’écoute de ses patients, le Dr Dolman a 
été un ardent défenseur d’un meilleur accès 
aux soins buccodentaires, étant de toutes 
les batailles pour promouvoir un système 
de santé qui place le patient au centre des 
préoccupations. ◗

Prix Mérite du CIQ 2022
Le récipiendaire du prix du Mérite du CIQ 
2022 s’est distingué par sa compétence, 
sa compassion et son engagement social. 
Lors de son mandat à la présidence de 
la Fondation de l’Ordre des dentistes 
du Québec, le Dr Pierre Tessier a guidé 
l’organisation dans la réalisation d’activités 
visant à offrir des traitements aux personnes 
plus vulnérables, notamment hors des 
cabinets dentaires. On lui doit le projet 
Bouche B, une initiative où le travail 
bénévole et l’engagement social des dentistes 
sont mis de l’avant. ◗

Prix Honneur de l’ODQ
Le prix Honneur, une marque de reconnaissance visant 
à honorer une personne non membre de l’Ordre qui 
s’est distinguée en contribuant à l’amélioration de 
la santé des Québécois, a été remis à une figure bien 
connue de la communauté dentaire. Microbiologiste 
et communicateur né, le Pr Jean Barbeau s’est employé 
tout au long de sa carrière universitaire à vulgariser des 
concepts scientifiques complexes en microbiologie et 
en immunologie. Il a ainsi sensibilisé des cohortes de 
dentistes et de professionnels de la santé buccodentaire 
à l’importance du contrôle des infections. ◗
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URGENCE MÉDICALE 
AU CABINET : 

soyez prêt !

CHRONIQUE
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D ans la vie courante, une urgence médi-
cale peut survenir à tout moment. 
Voilà pourquoi de nombreux lieux 
publics, tels que des commerces à 
grande surface et des arénas, sont 

désormais dotés d’un défibrillateur externe auto-
matisé (DEA), tout comme l’ensemble des cliniques 
dentaires du Québec.

Dans une clinique dentaire, le risque habituel de 
rencontrer une urgence médicale est accru par divers 
facteurs comme les effets indésirables des médicaments 
utilisés ou leurs interactions, la nature anxiogène 
et parfois stressante des soins offerts, ou encore la 
durée et la complexité des interventions réalisées. 
Que vous ayez à réagir à une réaction allergique à un 
médicament, à un malaise cardiaque, à une syncope 
vasovagale ou à une surdose d’anesthésiques locaux, 
il vous faut une trousse d’urgence complète, à jour et 
adaptée au niveau de soin offert dans votre cabinet, 
ainsi qu’une formation adéquate et des procédures 
claires, de façon à être prêt à toute éventualité.

Du bon usage de la trousse d’urgence 
La trousse d’urgence doit réunir l’équipement, le 
matériel et les médicaments exigés en fonction des 
directives en vigueur, lesquelles sont disponibles dans 
la section Publications – Politiques et documentation 
du site Web de l’Ordre. Vous devez notamment prévoir 
un mécanisme de révision des dates de péremption 
des médicaments qui s’y trouvent, de façon à pouvoir 
les utiliser à tout moment.

Vous devez aussi vous familiariser avec l’ensemble du 
matériel et de l’équipement exigés – DEA, glucomètre, 
saturomètre et autres –, y compris les dispositifs 
d’administration tels que les masques de poche et 
les ballons-masques ainsi que le fonctionnement des 
cylindres d’oxygène.

De plus, si des modalités de sédation sont utilisées à 
votre cabinet, vous avez la responsabilité de rehausser 
le contenu de votre trousse d’urgence avec les médi-
caments, le matériel et les équipements appropriés. 

L’accueil des nouveaux membres du personnel devrait 
comprendre une présentation de l’emplacement du 
DEA, du cylindre d’oxygène et de la trousse d’urgence, 
de même que du contenu de cette dernière. Quant aux 
protocoles d’intervention, ils doivent être à portée de 
main en tout temps. Ces tableaux synthèses élaborés 
pour vous aider à mieux vous préparer aux situations 
d’urgence sont également disponibles dans la section 
Publications – Politiques et documentation du site 
Web de l’Ordre. Conçus pour simplifier les interven-
tions en cas d’urgence médicale, ces protocoles ne 
peuvent cependant pas remplacer le jugement clinique 
d’un professionnel de la santé qualifié.

En plus des obligations relatives à la trousse d’urgence, 
aux équipements et au matériel, une formation de base 
sur la réanimation cardiorespiratoire et sur l’utilisation 
du DEA est exigée au minimum tous les deux ans 
par l’Ordre. 

CHRONIQUE

25 Juin 2022Journal de l’Ordre des dentistes du Québec



Les cabinets où l’on pratique des modalités de séda-
tion nécessiteront plutôt, selon le niveau de sédation 
visé et la médication utilisée, une formation en soins 
immédiats en réanimation ou une formation en soins 
avancés en réanimation cardiovasculaire, en plus du 
contenu de la trousse d’urgence adapté au niveau de 
sédation utilisé. Notez par ailleurs que la certification 
obtenue au terme de certains cours reconnus par les 
organismes en réanimation n’est désormais valide 
que pour un an, ce qui requiert des certifications 
plus fréquentes.

De la théorie à la pratique
Des exercices de simulation devraient être planifiés 
avec le personnel du cabinet afin que tous se préparent 
à collaborer aux divers scénarios qui nécessitent l’uti-
lisation de la trousse d’urgence, de l’équipement 
et du matériel s’y rapportant. Lors de ces exercices 
pratiques, le dentiste et son personnel ont tout intérêt 
à passer les protocoles en revue de façon à être prêts 
à toute éventualité.

Comme les situations d’urgence ne se produisent pas 
tous les jours, il est facile d’oublier les procédures à 
suivre et le rôle de chacun, d’où l’importance de veiller 
au maintien de ses connaissances. Il est recommandé 
d’intégrer des exercices de simulation d’urgences 
médicales au fauteuil tous les six mois.

Pour en savoir plus, vous pouvez suivre la formation 
sur les urgences médicales en cabinet dentaire offerte 
sur la plateforme Dentoform. ◗

CHRONIQUE

L’accueil des 
nouveaux membres 
du personnel 
devrait comprendre 
une présentation 
de l’emplacement 
du DEA, du cylindre 
d’oxygène et de la 
trousse d’urgence, 
de même que 
du contenu de 
cette dernière.
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DES NOUVELLES 
DE VOTRE FONDS 
La prévention est au cœur des activités du Fonds 
d’assurance-responsabilité professionnelle de 
l’Ordre des dentistes du Québec (Fonds). Au 
fil des ans, nous avons donc conçu divers outils, 
lesquels sont offerts sur notre site Web, au  
www.farpodq.org, dont :

•	 des formulaires et des modèles de lettres 
de nature juridique (p. ex. lettre de cessation 
de traitement, entente de confidentialité exigée 
du personnel à votre emploi) ;

•	 13 feuillets d’information et de consentement 
éclairé aux soins pour divers types de traitement, 
qui visent à appuyer vos communications avec 
vos patients ;

•	 une série de bulletins d’information qui vous 
offrent de précieux conseils pour vous aider à 
optimiser votre pratique.

Le saviez-vous ?

•	 Vous devez déclarer au Fonds toute réclamation, 
et ce, dès que vous en êtes informé. Une récla-
mation constitue toute demande visant l’octroi 
de dommages, tout reproche ayant trait à la 
qualité de vos services pouvant suggérer qu’une 
demande visant l’octroi de dommages pourrait 
vous être présentée, ou tout fait et circonstance 
susceptible de donner lieu à une telle demande. 
En d’autres mots, dès que la qualité des services 
que vous avez rendus suscite un doute, n’hésitez 
pas à communiquer avec nous.

•	 Sachez que l’accompagnement que nous pour-
rions alors vous offrir est sans conséquence sur 
votre prime d’assurance, et ce, tant que nous 
n’aurons pas versé d’indemnité au patient. Une 
indemnité n’est par ailleurs jamais versée sans 
obtenir votre consentement au préalable.

•	 De plus, il n’y a pas de surprime applicable 
pour les dentistes qui n’ont pas eu plus qu’une 
réclamation responsable à leur dossier au cours 
des 10 dernières années ! 

L’équipe du Fonds et son conseiller en 
gestion de risques, le Dr Jacques Boileau, 
demeurent disponibles pour répondre 
à vos questions en lien avec votre 
responsabilité professionnelle et vous 
fournir du soutien immédiat. N’hésitez 
pas à faire appel à nous.
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  186 Robert Speck Parkway, bureau 200 
Mississauga, ON L4Z 3G1

514 984-9342
info@tierthree.ca | www.tierthree.ca

Connaître la valeur de votre clinique peut faire la différence 
entre vendre celle-ci et la voir devenir invendable. C’est 
pourquoi les propriétaires devraient disposer d’une évaluation 
à jour de leur clinique.

Une évaluation Tier Three prend en compte les actifs 
corporels et incorporels de votre clinique et peut permettre 
de déterminer les nombreux facteurs clés qui ont une 
incidence sur sa valeur. 

Pour commencer l’évaluation de votre clinique ou planifier 
une consultation gratuite, appelez-nous au 514 984-9342 
ou envoyez-nous un courriel à info@tierthree.ca

Qu’attendez-vous? Planifiez une consultation gratuite
 et confidentielle dès aujourd’hui.

Votre clinique est l’un de vos actifs les plus importants.   
Tier Three Brokerage peut vous aider dans cette démarche.

Connaissez-vous la valeur   
de votre clinique?

VENTE DE CLINIQUES  |   ÉVALUATIONS  |   CONSULTATION ET PLANIF ICATION EN MATIÈRE DE TRANSIT ION

mailto:info%40tierthree.ca?subject=
http://www.tierthree.ca


La gestion des tissus mous

péri-implantaires 

MÉDECINE DENTAIRE
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MÉDECINE DENTAIRE

L’ implantologie est maintenant une 
avenue utilisée couramment pour 
restaurer les espaces édentés afin de 
rétablir la fonction masticatoire et 
l’esthétique. Les implants dentaires 
s’imposent comme un traitement 

de choix en raison de la fiabilité de leurs résultats à 
long terme et de leurs avantages par rapport à cer-
tains traitements prosthodontiques conventionnels. 

Bien qu’il existe des ressemblances entre les tissus 
mous péri-implantaires et le complexe mucogingival, 
plusieurs différences notables sont aussi rapportées, 
dont l’apport sanguin réduit, l’orientation parallèle des 
fibres de l’attache conjonctive à la surface de l’implant, 
la quantité réduite des fibroblastes, la perméabilité 
augmentée de l’attache épithéliale et l’absence de 
ligament parodontal (Berglundh et collab., 1991 ; 
Listgarten et collab., 1991 ; Ikeda, 2002). Ainsi, les 
connaissances scientifiques sur la gestion des tissus 
mous autour des dents ne peuvent être directement 
transposées aux tissus mous péri-implantaires sans 
qu’une analyse de la littérature soit faite pour éviter 
des décisions cliniques qui pourraient s’avérer délétères 
au succès implantaire. 

Cet article vise à établir la relation entre les tissus mous 
péri-implantaires et le succès de l’ostéointégration, à 
identifier les situations cliniques où une déficience 
en tissus mous est présente, à résumer les techniques 
chirurgicales à privilégier pour corriger cette déficience 
et à décrire les moments opportuns pour procéder à 
la chirurgie d’augmentation gingivale afin d’obtenir 
des résultats prédictibles. 

Le rôle des tissus mous 
péri-implantaires dans 
le succès de la thérapie 
L’établissement de l’espace supracrestal
Suivant l’exposition de l’implant en bouche et la mise 
en place du pilier de guérison, l’épithélium autour 
de l’implant prolifère pour s’attacher apicalement, 
alors que les fibres du tissu conjonctif s’organisent 
pour former un espace supracrestal stable d’environ 
3,6 mm après huit semaines de guérison (Berglundh 
et collab., 1996 ; Tomasi et collab., 2014). Ces tissus 
mous péri-implantaires sont directement responsables 
de la protection de l’ostéointégration et représentent 
la première barrière biologique ayant pour objectif 
de protéger l’os sous-jacent des irritants de la cavité 
buccale contenus dans le biofilm. C’est également au 
niveau du tissu conjonctif latéral aux implants que 
les structures vasculaires et les cellules immunitaires 
sont présentes pour permettre une réponse de l’hôte 
adéquate. Le maintien d’une santé péri-implantaire 
est donc primordial pour le succès de la thérapie 
(Araujo et collab., 2017 ; Linkevicius et collab., 2009). 

Béatrice Groleau-Asselin,
DMD

Université Laval

Nancy Mouradian,
DMD, M. Sc., FRCD(C), Dipl. ABP.

Université Laval
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L’impact du tissu kératinisé  
sur la santé péri-implantaire 
Les preuves disponibles actuellement dans la littérature 
évoquent qu’une bande de tissu kératinisé inférieure 
à 2 mm est associée à une augmentation de l’accu-
mulation de plaque, à de l’inflammation tissulaire 
et à de l’inconfort au brossage. Ces observations 
s’appuient sur les indices de plaque et de saignement 
au sondage. Également, les sites présentant un tissu 
kératinisé inadéquat (< 2 mm) sont associés au déve-
loppement et à la progression des récessions gingivales 
et à une augmentation de la perte osseuse marginale. 
Cependant, il n’existe actuellement aucun consensus à 
savoir si une quantité minimale de tissu kératinisé est 
nécessaire pour maintenir une santé péri-implantaire 
et prévenir le développement de péri-implantite. En 
effet, il y a un manque de données statistiquement 
significatives en lien avec les mesures de profondeur au 
sondage et le niveau osseux radiologique. Ainsi, chez 
les patients présentant une hygiène impeccable, une 
quantité minimale de tissu kératinisé ne semble pas 
essentielle pour maintenir une santé péri-implantaire. 
Par contre, les auteurs soutiennent qu’une bande de 
tissu kératinisé supérieure à 2 mm permet d’offrir 
des effets protecteurs sur les différents paramètres 
cliniques. Il est aussi rapporté que le tissu conjonctif 
dense sous-jacent offre une adaptation intime à la 
surface du pilier et de l’implant pour limiter l’invasion 
bactérienne (Lin et collab., 2013 ; Perussolo et collab., 
2018 ; Heitz-Mayfield et collab., 2018; Schwarz et 
collab., 2018).

L’impact de l’épaisseur des tissus mous 
sur la santé péri-implantaire 
L’épaisseur des tissus au site implantaire a une influence 
sur la quantité de résorption osseuse. En effet, la litté-
rature soutient que lorsque l’épaisseur des tissus mous 
est inférieure ou égale à 2 mm, il y a une augmenta-
tion significative de la résorption osseuse marginale, 
puisque l’établissement de l’espace supracrestal se fait 
au détriment de l’os. Il est donc soutenu que les tissus 

mous devraient présenter une épaisseur supérieure à 
2 mm au site implantaire pour conserver une hauteur 
osseuse avec un minimum de remodelage. Dans une 
étude publiée par Linkevicius en 2015, où la quantité 
de perte osseuse marginale autour des implants avec 
platform switching est évaluée, il est démontré que 
85 % des implants positionnés en zone où les tissus 
mous sont épais (> 2 mm) présentent une perte osseuse 
inférieure à 0,5 mm à un an postopératoire alors que 
70 % des implants positionnés dans un site présentant 
des tissus minces (< ou = 2 mm) démontrent une 
perte osseuse supérieure à 1 mm (Linkevicius et collab., 
2009 ; Linkevicius et collab., 2015 ; Ivanovski et collab., 
2018 ; Avila-Ortiz et collab., 2020).

Les étiologies des 
déficiences en tissus mous
Afin de déterminer cliniquement si une chirurgie 
d’augmentation gingivale est nécessaire en région 
implantaire, il est important de s’attarder aux diverses 
étiologies pouvant expliquer les déficiences en tissus 
mous. Ces dernières peuvent être présentes avant 
la pose de l’implant ou se développer après son ostéoin-
tégration. Ceci met l’accent sur l’importance d’une 
planification implantaire appropriée afin de limiter 
les risques de défauts gingivaux. Avant la pose de 
l’implant, les causes rapportées dans la littérature 
comprennent la perte dentaire, la maladie paro-
dontale et certaines maladies systémiques ayant une 
implication sur le développement osseux. Lorsque la 
déficience en tissus mous survient après la pose de l’im-
plant, l’épaisseur de la plaque buccale, la malposition 
implantaire, la quantité de tissu kératinisé, l’épaisseur 
des tissus mous, la hauteur de la papille interdentaire, 
le trauma chirurgical, la migration dentaire et les chan-
gements de densité osseuse dans le temps peuvent être 
mis en cause. Les étiologies des déficiences en tissus 
mous les plus souvent rencontrées en clinique seront 
détaillées (Hämmerle et collab., 2018 ; Berglundh  
et collab., 2018).
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La perte dentaire
La perte dentaire est la cause la plus fréquente d’une 
déficience en tissus mous avant la pose d’un implant. 
Il est bien connu qu’un processus de résorption et 
de remodelage osseux s’enclenche après l’extraction 
dentaire. Ceci aura inévitablement un impact sur les 
tissus mous, puisque leur position est dépendante 
du support osseux sous-jacent (Hämmerle et collab., 
2018). Il est important de noter que la résorption 
osseuse qui suit l’extraction dentaire est aussi notée 
avec le protocole d’implantation immédiate. 

La maladie parodontale 
La déficience en tissus mous peut aussi être due à la 
maladie parodontale, puisque la parodontite entraîne 
une perte de l’attache clinique. Ainsi, une perte osseuse 
chronique et des récessions gingivales sont observées. 
Ces récessions limitent la quantité de tissus mous 
disponibles en comparaison à un parodonte sain 
(Hämmerle et collab., 2018).

La malposition implantaire et l’épaisseur 
de la plaque buccale
La planification tridimensionnelle de l’implant est 
essentielle afin de le positionner de façon à conserver 
un support osseux adéquat pour maintenir la gencive 
dans une position optimale. Ainsi, la gestion des 
tissus mous ne peut être dissociée de la gestion des 
tissus durs, puisque la position de la gencive est dictée 
par son support osseux sous-jacent. Dans une étude 
publiée en 2007 par Funato, des recommandations 
sont formulées au sujet du positionnement idéal d’un 
implant (TABLEAU 1). Il est rapporté que la plate-
forme de l’implant doit se situer entre 2 et 4 mm de 
la gencive marginale et que l’axe long doit être dirigé 
au lingual du bout incisif de la future restauration. 
En ce qui a trait à la position buccolinguale, 2 mm 
d’os doivent être conservés au buccal de l’implant afin 
de maintenir la gencive dans une position adéquate 
(FIGURES 1, 3 et 4). Une dimension minimale 
de 1 mm doit également être préservée au lingual 

de l’implant (Su et collab., 2014 ; Resnik, 2021). 
Huynh-Ba et ses collaborateurs, en 2010, ont évalué 
l’épaisseur de la plaque buccale en région esthétique 
(dents 15 à 25) et rapporté que dans seulement 6,5 % 
des cas, une plaque buccale supérieure à 2 mm était 
présente. Ainsi, dans la grande majorité des proto-
coles d’implantation immédiate, une greffe osseuse 
sera nécessaire pour satisfaire les recommandations 
sur le positionnement buccolingual de l’implant. 
Finalement, Funato mentionne l’importance du posi-
tionnement mésiodistal de l’implant pour l’obtention 
d’une papille dentaire complète de manière prédictible. 
Si un implant est adjacent à une dent, 1,5 mm d’os 
doit être conservé de sorte à maintenir une hauteur 
osseuse interdentaire suffisante, et la distance entre 
le point de contact et le sommet de la crête doit être 
de 4,5 mm ou moins (FIGURE 2). Si deux implants 
sont adjacents, il faut conserver 3 mm d’os entre 
ceux-ci, et la distance entre le point de contact et le 
sommet de la crête doit être de 3,5 mm ou moins 
(Salama et collab., 1998). Lorsque ces exigences ne 
sont pas satisfaites, des déficiences en tissus mous 
sont observables. Evans et Chen rapportent en 2008 
que les implants positionnés au buccal ou au même 
niveau qu’une ligne de référence rejoignant le collet 
des dents adjacentes démontrent trois fois plus de 
récessions gingivales par rapport aux sites où l’implant 
est positionné au lingual de cette ligne de référence 
(Ferrus et collab., 2009).

MÉDECINE DENTAIRE

33 Juin 2022Journal de l’Ordre des dentistes du Québec



Également, lorsque l’implant immédiat est placé 
dans un site présentant un défaut osseux supérieur au 
diamètre de l’implant, un espace peut être laissé entre 
l’implant et la surface interne de l’os. En effet, la litté-
rature démontre que cet espace permettra la formation 
d’os durant le processus de guérison. Dans une étude 
de Berglundh et collaborateurs, les auteurs démontrent 
que l’os se forme dans cet espace et que le contact 
os-implant au terme de la guérison est comparable 
à un implant positionné dans un site ne présentant 
pas de défaut osseux. Ainsi, lorsque le diamètre de 
l’implant est inférieur au diamètre de la dent extraite, 
il est favorable de positionner l’implant de façon à 
conserver une épaisseur de plaque buccale suffisante 
et de laisser un espace libre au buccal pour une forma-
tion osseuse subséquente (Botticelli et collab., 2003). 
Si l’espace est supérieur à 2 mm, il est recommandé 
de greffer la région.

Dans la grande 
majorité des protocoles 
d’implantation immédiate, 
une greffe osseuse sera 
nécessaire pour satisfaire 
les recommandations 
sur le positionnement 
buccolingual de l’implant.

Tableau 1 – (adapté de Funato, 2007 et Salama, 1998). Dimensions tridimensionnelles 
à respecter lors du positionnement d’un implant afin de permettre un support 
prédictible des tissus mous. 

POSITION VERTICALE AXE LONG POSITION 
BUCCOLINGUALE

POSITION MÉSIODISTALE DISTANCE POINT DE  
CONTACT-CRÊTE OSSEUSE

Plateforme à 
2-4 mm sous le 
niveau du collet 
gingival

Lingual p/r au bout 
incisif de la future 
restauration

Conservation 
de 2 mm d’os 
au buccal

Implant-dent = 1,5 mm Implant-dent ≤ 4,5 mm

Implant-implant = 3 mm Implant-implant ≤ 3,5 mm
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3 4

1 2

Fig. 1.  
(adaptée de Funato, 2007). Position optimale 
de l’implant pour permettre un support adéquat 
des tissus mous. Une épaisseur de 2 mm d’os 
est présente au buccal de l’implant. L’implant 
se trouve à 2-4 mm de la gencive marginale.

Fig. 3.  
(adaptée de Funato, 2007). Malposition implantaire 
ne permettant pas la conservation d’une épaisseur 
adéquate de la plaque buccale.

Fig. 2.  
(adaptée de Funato, 2007). Position optimale 
de l’implant pour permettre la conservation 
de la papille interdentaire. Une distance de 
1,5 mm est présente entre la dent et l’implant 
et une distance de 3,5 mm au plus est présente 
entre le point de contact et le sommet 
de la crête osseuse interdentaire.

Fig. 4.  
(adaptée de Funato, 2007). À la suite 
du remodelage osseux, une portion 
de la plaque buccale s’est résorbée 
et une récession gingivale est donc 
observée en raison du manque 
de support osseux sous-jacent.
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Les indications cliniques 
pour procéder à une 
chirurgie d’augmentation 
gingivale
En se basant sur la littérature scientifique actuelle, 
les techniques visant à augmenter la quantité de tissu 
kératinisé avant la pose de l’implant devraient être 
réservées aux situations cliniques où la bande de tissu 
kératinisé est inférieure à 2 mm ou lorsque le patient 
présente des facteurs de risque pour le développe-
ment d’une péri-implantite. L’augmentation du tissu 
kératinisé, une fois l’implant ostéointégré, devrait 
être exécutée lorsque le patient présente des signes 
d’inflammation chronique et d’inefficacité d’hygiène, 
de l’inconfort au brossage ou des récessions gingi-
vales progressives. Les techniques d’augmentation du 
volume tissulaire avant la pose de l’implant sont sug-
gérées lorsque l’épaisseur verticale des tissus mous est 
inférieure ou égale à 2 mm ou lorsque l’esthétique est 
en jeu. Une fois les implants positionnés, il peut être 
indiqué de procéder à une chirurgie d’augmentation 
du volume tissulaire lorsqu’un problème esthétique 
se développe. 

Les techniques 
d’augmentation gingivale
Plusieurs techniques ayant pour objectif d’augmenter 
la quantité de tissu kératinisé ou le volume tissulaire au 
site implantaire sont décrites dans la littérature. Pour 
les chirurgies d’augmentation du tissu kératinisé, la 
greffe autogène libre est la technique de prédilection. 
Une étude publiée en 2017 par Bassetti et collab. 
démontre que cette technique permet d’obtenir un 
gain variant entre 2,36 et 2,57 mm, en plus de présen-
ter une stabilité supérieure des résultats à long terme. 
Les greffes de type allogène et xénogène présentent 
aussi des résultats statistiquement significatifs, mais 
les gains sont inférieurs et la stabilité des résultats 
est moindre par rapport à la greffe autogène libre 
(Poskevicius et collab., 2017).

Pour les chirurgies d’augmentation du volume tissu-
laire, la greffe de tissu conjonctif est le traitement de 
choix et offre un gain variant entre 1,58 et 2,2 mm 
(Bassetti et collab., 2017). Poskevicius et ses collabora-
teurs mentionnent également que les greffes allogènes 
sont moins prédictibles que les greffes de tissu conjonc-
tif en raison de la qualité inconstante du greffon et 
de la contraction postopératoire. Une manipulation 
chirurgicale est aussi possible durant la pose de l’im-
plant afin d’augmenter l’épaisseur des tissus mous. En 
effet, il est possible de suturer les berges du lambeau 
par-dessus un pilier de guérison de 2 mm positionné 
sur un implant juxtaosseux. Ainsi, l’espace formé entre 
les tissus mous et la surface osseuse se remplit de sang 
et mène à la formation de tissu durant la période de 
guérison. Linkevicius et collab., en 2020, démontrent 
que cette technique permet d’augmenter de manière 
statistiquement significative l’épaisseur des tissus 
mous, ce qui pourrait réduire la résorption osseuse 
péri-implantaire (FIGURE 5). Cependant, les berges 
du lambeau doivent être suffisamment mobilisées afin 
d’éviter l’exposition du pilier de guérison en bouche. 
D’autres études sur ce sujet seraient intéressantes afin 
d’évaluer adéquatement les résultats de cette technique. 
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Le ou les moments 
opportuns pour 
procéder à la chirurgie 
d’augmentation gingivale 
Différents moments sont décrits dans la littérature 
pour procéder à l’augmentation des tissus mous. La 
chirurgie peut être effectuée avant la pose de l’im-
plant, durant le placement de l’implant, durant la 
deuxième phase chirurgicale (lorsqu’elle a lieu), et 
après l’ostéointégration et la restauration de l’implant. 
Les études démontrent que les chirurgies effectuées 
avant la mise en fonction de l’implant sont associées 
à des résultats plus prédictibles (Lin et collab., 2018). 
La greffe autogène libre, lorsqu’effectuée avant ou 
pendant la pose de l’implant, permet de diminuer 
de manière significative le saignement au sondage, 
l’indice gingival, la perte osseuse marginale et l’indice 
de plaque. La greffe de tissu conjonctif, réalisée avant 
ou pendant la pose de l’implant, permet de réduire 
de manière significative la perte osseuse marginale 
(Thoma et collab., 2018).

Également, il est suggéré que la greffe de tissu conjonc-
tif effectuée conjointement à l’implantation immédiate 
permet de diminuer les risques de récessions gingivales, 
en plus de compenser pour une partie de la perte de 
volume tissulaire suivant l’extraction (Poskevicius et 
collab., 2017). Les chirurgies d’augmentation gingivale 
effectuées une fois la mise en fonction de l’implant 
sont associées à des gains tout de même significatifs, 
mais les résultats sont moins prédictibles et davantage 
de complications esthétiques et fonctionnelles sont 
rapportées en raison de la complexité chirurgicale et 
de l’apport vasculaire réduit.  

Ainsi, la gestion des tissus mous devrait débuter dans 
les premières phases de la planification implantaire afin 
d’identifier les situations cliniques où une chirurgie 
d’augmentation gingivale est nécessaire afin de maxi-
miser les résultats obtenus et d’améliorer les paramètres 
cliniques de l’implant. ◗

Fig. 5.  
(adaptée de Linkevicius, 2020). Enfouissement d’un pilier de guérison sous les tissus mous afin d’augmenter 
leur épaisseur verticale lors de la mise en place d’un implant juxtaosseux.

5
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Pour en savoir plus, visitez le site Dentoform.ca.

Formation obligatoire  
en éthique et déontologie
Adaptée à la pratique de la médecine dentaire  
et offerte en ligne gratuitement.

Une formation fortement appréciée et plusieurs  
dentistes en témoignent.

« Je tenais à féliciter les personnes impliquées 
dans cette formation, elle est excellente! Je 
crois sincèrement que ce sera une référence 
très consultée par les collègues dentistes  
et qu’elle servira à outiller les dentistes  
dans leur pratique professionnelle. »

« Quel professionnel 
compétent et agréable 
à écouter que maître 
Claude Leduc! »

« Je vous lève mon chapeau 
parce que malgré la matière 
quand même ardue, je trouve 
que les conférenciers ont 
réussi à rendre le sujet  
intéressant et pratique  
pour la vie clinique de  
tous les jours. »

http://www.dentoform.ca
https://dentoform.ca/Web/MyCatalog/ViewP?pid=9tmgrGZzfp8dSpE0tz3tgQ%3d%3d&id=CgLuZwN0%2b3dG0m3H18noGA%3d%3d


DENTACCES.CA
Accès aux soins  
buccodentaires
•  Programmes gouvernementaux 

•  Cliniques communautaires  

• Autres solutions

http://Dentacces.ca

